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trajet travail domicile , suis je assuré si je fini
plutot

Par tonton boule, le 15/01/2011 à 12:03

Il m'arrive de finir plutot mon travail et de rentrer donc plutot chez moi avec accord de mon
employeur, suis je bien assuré en accident travail domicile si il m'arrive quelque chose.

Par P.M., le 15/01/2011 à 12:33

Bonjour,
Normalement, oui, si c'est en accord avec l'employeur...
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